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EDITORIAL 
LES GESTIONNAIRES DE TRANSPORTS CANADA 

SE FONT TAPER SUR LES DOIGTS 

4 
i 

BRIAN ]ENNER 
Préydent et chef de la direction 

de l'AQTA 

Au mois de mai dernier lors d'une tentative d'autorotation effectuée pendant un test en 
vol à la demande d'un inspecteur de Transports Canada, un hélicoptère de 300 000 $ 
s'est transformé en tas de ferraille. Heureusement, cette fois-ci aucune blessure ni perte de 
vie humaine ne se sont ajoutées au bilan. Les détails de cet accident sont 
banals - un pilote avec 100 heures de vol à son actif invente rarement une nouvelle 
façon d'écraser un aéronef - l'inspecteur suivait sans doute plus ou moins les politiques 
établies par les gestionnaires de Transports Canada pour un test en vol initial. 

Le fait marquant dans cette histoire est qu'elle aurait pu être évitée si les gestionnaires 
de Transports Canada avaient écouté notre recommandation d'éliminer l'autorotation de 
l 'examen en vol pour un p i lo te commercial . Malgré ce précieux conseil, les 
administrateurs publics n'ont pas jugé bon de changer leur politique continuant ainsi à 
risquer des vies humaines et la propriété d'autrui. Résultat de cette obstination, un autre 
transporteur a encore payé pour cette pratique inutile. 

En contrepartie des 300 000 $ que ce test en vol a coûté, nous avons appris que cet 
étudiant n'avait pas les compétences nécessaires pour exécuter une autorotation, ce jour-
là et à cet endroit-là; l'inspecteur ne pouvait pas récupérer cette manoeuvre, ce jour-là et 
dans ces circonstances-là. À un autre endroit et à un autre moment, l'étudiant aurait 
probablement effectué cette manœuvre avec succès. Et, l'inspecteur aussi aurait pu 
exécuter correctement sa tâche en d'autres circonstances. 

L'étudiant ne doit pas être blâmé pour cette perte matérielle onéreuse pas plus que 
l'inspecteur d'ailleurs. Nous devons plutôt critiquer la hardiesse des gestionnaires de 
Transports Canada qui, en dépit de notre mise en garde, se sont entêtés à maintenir la 
démonstration de cette manœuvre périlleuse malgré les risques inhérents qu'elle 
représente et sa valeur douteuse. 

La politique actuelle guidant les examens en vol se base sur des principes archaïques 
d'évaluation sommative des inspecteurs gouvernementaux qui sont appelés à contrôler 
tous les pilotes formés par l'industrie. 

Il est grand temps que les gestionnaires de Transports Canada : 

- reconnaissent que leurs inspecteurs ne peuvent pas être compétents en tout 
temps et sur tous les types d'aéronefs; 

- arrêtent de prendre des risques inutiles avec la vie et la propriété d'autrui ; 

- adoptent une approche systémique pour la gestion des risques reliés à 
l'évaluation des compétences des pilotes ; 

- intègrent l'évaluation formative dans les contrôles des compétences; 

- démontrent enfin leur confiance dans le système qu'ils ont eux-mêmes défini. * 
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QUOI DE NEUF? 
La firme Avtech a investi dix millions de 
dollars à l'aéroport de Saint-Hubert visant 
la clientèle des avions d'affaires. Cet 
investissement permettra d'agrandir ses 
installations qui comprendront sous peu 
des hangars et un terminal avec salon 
pouvant accueillir des appareils du type 
du Gulfstream V et du Global Express. 
Grâce à cette expansion, l 'entreprise 
devrait porter ses effectifs de 15 à 40 
personnes d' ic i la f in des travaux en 
septembre 2002. 

Plusieurs équipes de sports et cadres 
supérieurs d'entreprises utilisent l'aéroport 
de Saint-Hubert pour sa proximité du 
centre-ville de Montréal et la rapidité de 
l'embarquement et du débarquement. 

L'ancien directeur général, aviation civile à 
Transpor ts Canada, A r t Laf lamme, 
entame une nouvelle carrière. 11 est 
maintenant coordonnateur aux affaires 
législatives et de sécurité au sein 
du Air Line Pilots Association, ALPA. 
M. Laflamme à son départ de Transports 
Canada le 14 décembre dernier, a été 
remplacé par Merlin Preuss. Ce dernier 
a joint Transports Canada en 1988 en qua-
lité d'inspecteur après avoir quitté les 
Forces armées. Il est ingénieur de forma-
tion et pilote vérificateur sur Airbus A340. 

Le gouvernement du Québec a décidé 
d'octroyer une aide financière de 50 000 
dollars à la corporation Aéroport d'Alma 
pour la mise sur pied d'une desserte 
aérienne entre Aima et Montréal . La 
disparition en janvier 2002 de la ligne 
aérienne d'Air Aima a laissé les habitants 
de cette ville du Lac Saint-Jean sans lien 
aérien avec la métropole. 

L 'Hydro-Québec a mis en service le 
premier biturbipropulsé de 72 places 
Bombardier Q400 au Canada, le 23 avril 
dernier afin d'assurer le transport de 
ses employés entre Montréal et les 
aérodromes de ses cinq sites de produc-
tion hydroélectriques, dans le nord du 
Québec. Un second exemplaire devrait 
être livré sous peu. Ils sont équipés 
d 'un système de guidage tête haute 
ou Head-Up Display afin de faci l i ter 
l 'exp lo i ta t ion en condi t ions météo-
rologiques diff ici les et certifiés pour 
l'exploitation sur pistes en gravier. 

Michel Leblanc, l'ancien chef de la direc-
tion de Royal Aviation, a inauguré les 
activités de son nouveau transporteur, 
)etsGo, le 12 juin dernier à l'aéroport de 
Dorvai. Avec 200 employés et trois 
McDonnell Douglas MD83 configurés 
pour accueillir 160 passagers, JetsGo en 
cette première journée d'opérat ion a 

transporté 1200 passagers sur ses trois 
vols entre Montréal et Toronto et ses 
liaisons entre Toronto et Vancouver, 
Winnipeg et Halifax. Michel Leblanc 
envisagerait à moyen terme d'uti l iser 
l'aéroport de Saint-Hubert. 
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AQTA 

6e Avenue 

LA SOCIETE MUTUELLE 
D'ASSURANCE 

AVIATION 
C'est dans un contexte économique 
difficile que l'AQTA a décidé de créer 
une m u t u e l l e d 'assurance. On se 
souv iendra que depuis une d iza ine 
d'années les di f f icul tés du t ranspor t 
aér ien au Québec on t fa i t la une 
des articles de journaux. Des 160 entre-
prises de service régulier, taxi aérien, 
hé l i cop tè re , brousse, et école de 
pilotage de 1990, seulement 130 ont 
survécu. La saignée a emporté entre 
autres Inter Canadien, Royal Aviation 
et Régionnair. 

Ces deux dernières années, l 'augmen-
t a t i o n ve r t i g i neuse des p r imes 
d'assurance dans l'industrie a constitué 
la plus récente entrave aux activités des 
transporteurs. Depuis l'automne 2001, 
une douzaine d'entreprises québécoises 
ont dû remettre leur licence d'exploita-
t ion à l 'Office national des transports 
du Canada, le temps de réévaluer leur 
s i tua t ion . Cer ta ines o n t m ê m e dû 
cesser leurs opérations déf ini t ivement 
fau te de p o u v o i r se payer des 
assurances devenues trop onéreuses. 

Face à cette situation, les membres de 
l'AQTA ont demandé à leur Association 
de s'équiper pour pouvoir leur offrir de 
l'assurance dommages et responsabilité 
civile. Au congrès annuel de l'AQTA du 
mois de novembre 2001, un Comi té 
assurance fu t formé afin d 'étudier la 
possibilité de constituer une mutuelle. 
A f in de tâ te r le pou ls un sondage 
fut réalisé auquel une soixantaine de 
t ranspo r teu rs o n t r é p o n d u . Puis, 
comme au Québec la législation ne per-
met pas la naissance d 'une mutuel le 
d'assurance aviation à but non lucratif, 
un projet de loi spéciale fut déposé à 
l'Assemblée nationale le 8 mai 2001. 

Un t ravai l ardu a alors c o m m e n c é . 
L'AQTA, par le biais de son président 
et de ses membres , a fa i t ma in tes 
rep résen ta t ions auprès des au to -
rités gouvernementa les et des élus. 
Un mémoire d'appui à ce projet de loi 
spéciale fut préparé pour lui assurer une 
plus grande visibilité. Une conférence 
de presse f u t d o n n é e aux bureaux 
de l'AQTA le mercredi 22 mai dernier. 

M. Jean Tremblay , d 'A i r Saguenay 
et vice-président du conseil d'adminis-
t r a t i o n de l ' A Q T A , M . Jacques 
Prud'homme de Noiinor et président du 
C o m i t é des assurances ainsi que 
M. Brian Jenner, président et chef de 
la d i r ec t i on de l 'AQTA, o n t jus t i f ié 
la demande de ce pro jet de loi aux 
journalistes. 

Les médias ont pu ainsi constaté que 
fragilisée par la hausse du prix du carbu-
rant, la privatisation de Nav Canada aux 
dépens des régions et la récente taxe 
sur la sécurité de 24 dollars, l'industrie 
du t r a n s p o r t aér ien au Québec ne 
pouva i t rester impass ib le face aux 
hausses é tourd issan tes des pr imes 
d'assurance. Certains assureurs refusent 
m ê m e a c t u e l l e m e n t de couv r i r les 
écoles de p i l o tage et les avions de 
brousse. De surcroît , la hausse des 
primes d'assurance aviat ion survient 
alors que Transports Canada a enre-
gistré en 2001 une baisse de 8% des 
accidents mettant en cause des aéronefs 
immatriculés au Canada et de 15% par 
rapport à la moyenne des années 1996 
à 2000. Donc, la mutuelle de l'AQTA est 
la seule solution qui permette d'offr i r 
de l'assurance à un prix raisonnable et 
d'assurer l'avenir du transport aérien au 
Québec mais pour cela l 'adopt ion du 
p ro j e t de lo i n 0 217 s 'avère d ' u n e 
importance capitale. 

Nous avons été entendu puisque le 14 
j u i n 2 0 0 2 , l 'Assemblée na t i ona le 
a adopté la Loi 217 qui autorise les 
membres de l 'AQTA à demander la 
cons t i tu t ion d ' une Société mutue l le 
d'assurance aviation laquelle n'aura pas 
l'obligation, entre autres, de faire partie 
d 'une fédération de société mutuelle. 
Grâce aux e f fo r t s con jugués de la 
direction, du comité des assurances et 
surtout des membres, l'AQTA a réussi à 
franchir cette importante étape dans 
le processus menant à la prise en charge 
des por te feu i l l es d 'assurance des 
transporteurs aériens québécois. 

Toute fo is , le t ou r n 'es t pas j oué 
pou r a u t a n t . Avant d ' é m e t t r e son 
premier contrat d'assurance, la Société 
d o i t o b t e n i r l ' a u t o r i s a t i o n de 
l ' Inspecteur général des inst i tu t ions 
financières (IGIF) qui exige qu 'on lui 
prouve hors de tout doute que cette 
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AQTA 
mutuelle sera viable. Mais, l'AQTA ne 
peut répondre à cette exigence sans 
qu'une étude vraiment exhaustive soit 
effectuée par des actuaires spécialistes 
en la mat ière. Pour préparer ce t te 
é tude , ceux-c i d o i v e n t abso lumen t 
analyser plusieurs contrats d'assurance 
et à cet effet les transporteurs aériens du 
Québec do ivent se prendre en main 
de nouveau. 

Pour assurer la const i tu t ion de cette 
Société chaque t ranspor teu r aér ien 
d o i t f a i r e p a r v e n i r à l 'AQTA dès 
au jourd 'hu i une copie de ses polices 
d'assurance couvrant les années 2000, 
2001 et 2002 avec toutes les annexes 
s'y at tachant et pr incipalement celles 
c o n c e r n a n t les réc lamat ions des 5 
dernières années. En agissant solidaire-
ment et avec célérité, vous contribuerez 
à l'objectif commun qui est l'inaugura-
t i o n d ' A é r o Assurance dès le mois 
d'octobre 2002. 

Aux transporteurs aériens eux-mêmes 
d'agir encore une fois pour appuyer la 
confiance exprimée par leurs députés. 

ADM-AUGMENTATION 
RÉTROACTIVE DES 

REDEVANCES 

Nous n ' e n sommes pas à no t re 
première intervention dans Circul'Air sur 
la question des avis d 'augmentat ions 
rétroactives des frais d'atterrissage et 
des redevances d 'aérogare émis par 
Aéroports de Montréal (ADM) envers les 
transporteurs aériens. 

L'automne dernier. Monsieur Cari Boily, 
contrôleur corporat i f , d 'Aéroports de 
Mont réa l reconnaissait que selon le 
Code civil l 'obligation pour un débiteur 
de payer des frais rétroactifs devait être 
prévue dans une entente ou un contrat. 

Afin de rendre la manœuvre conforme 
au Code civil, Aéroports de Montréal 
e x p l i q u e que sa g r i l l e ta r i fa i re 
comportera dorénavant une clause qui 
préviendra les uti l isateurs de l 'éven-
tualité de toute augmentation rétroactive. 

L'AQTA est d'avis que cette dernière 
politique d'Aéroports de Montréal n'est 
pas plus con fo rme au Code civil du 
Québec. 

NOUVEAUX MEMBRES 
DE L'AQTA 

MEMBRES ACTIFS 
AEROCLUB LA FRICHE (1986) Inc. 
4497, route 373 
Saint-Félicien (Québec) G8K 3A3 
Tél. : (418) 679-1651 
Fax : (418) 679-0049 
M. Marc Lemoine, chef instructeur 
lafnche@yahoo.com 

Fondé en 1986 par les membres de 
l'époque, l'Aéroclub La Friche possède 
un Cessna 172 équipé pour le vol VFR. 
L 'école de p i l o t a g e d i r i gée par 
M. Marc Lemoine effectue aussi du 
noi isement sous la f o rme de tours 
aériens au-dessus du Lac Saint-jean et 
de ses agglomérations urbaines. 

AIR MONT-LAURIER (1985) Inc. 
334 boulevard F. Lafontaîne, G.P. 58 
Saint-Véronique (Québec) jOW 1X0 
Tél. : (819) 275-2794, (877) 875-2794 
Fax : (819) 275-3991 
M. Norman Ouellette, président 
info@air-mont-laurier.ca 
www.air-mont-iaurier.ca 

Reprenant les actifs d'Air Tibériade et 
d 'A i r Mon t -Lau r i e r , M . N o r m a n 
Ouel let te fonda en 1985 Air Mont -
Laurier (1985) Inc. De sa base au 
Lac Tibériade à Sainte-Véronique, ce 
t ranspor teu r se spécial ise dans le 
noiisement principalement au service 
des chasseurs et des pêcheurs mais 
aussi des entreprises et des agences 
gouvernementales. Les destinations 
qu'elle offre sont les pourvoiries dont 
trois sont la propriété de M. Ouellette : 
Tibériade, Lac du Maie et lesmer, Lac 
As de Parent. Un DeHavilland Otter et 
deux Beaver ainsi qu'un Cessna 185 et 
un 206, tous sur flotteurs, constituent 
le parc aérien. 

De plus. Air Mont-Laurier propose aux 
propriétaires d'hydravions privés et 
aux transporteurs commerciaux un 
service de remisage d'hydravions et 
d ' e n t r e t i e n agréé par Transpor ts 
Canada pour Otter, Beaver, Cessna et 
Piper. Au sein de l ' en t rep r i se , 
M. Ouellette est entouré de ses trois 
fils, tous pilotes, et de son épouse, 
la comptable de la société. 

GROUPE D • A VI AT LO N 
fNNOTfCH—fXECA/RC 

INNOTECH AVIATION SERVICES 
B u r e a u c h e f 
212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) G2G 2T2 
Tél.; (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

QUEBEC 
Sen/ices (418)872-3717 

(418) 872-3718 
Unicom 123.0 

DORVAL 
Services (514)636-5870 
Fax (514)636-9036 
Unicom 129.3 

OTTAWA 
Services (613) 736-5959 
Fax (613)736-5925 
Unicom 123.0 

HALIFAX 
Services (902) 873-3737 
Fax (902) 873-3936 
Unicom 123.4 

GANDER 
Services (709) 256-3431 
Fax (709)256-4101 
Unicom 122.8 

MONT-JOLI 
Services 
Fax 
Mini-Page 

(418) 775-4020 
(418) 775-3398 
(418) 727-2190 

SEPT-ILES 
Services 
Fax 

(418) 962-3143 
(418) 968-3133 

BAGOT VILLE 
Services (418) 677-2555 
Fax (418)677-1233 
Mini-Page (418)693-7116 

WABUSH 
Services (709) 282-5525 

Vendeurs 
Produits 
Aviation 
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AQTA 
NOUVEAUX MEMBRES DE L'AQTA 

MEMBRES ACTIFS 
(suite) 

ASHUANIPI AVIATION 
2730, rue Lasalle 
Jonquière (Québec) C7S 2A7 
Tél. : (418) 548-5505 
Fax : (418) 548-2037 
Base principale ; (707) 944-2395 
M. Jean Tremblay, dir. des opér. 
airsaguenay@qc.aira.com 

Achetée par Air Saguenay en 1997, 
Ashuanipi Aviation se spécialise dans le 
transport de pêcheurs et de chasseurs. 
Établie sur les rives du Small Wabush 
Lake à Labrador City / Wabush, l'entre-
prise possède une flotte d'hydravions 
exclusivement soit un Otter et deux 
Beaver. La base, qu i c o m p t e six 
employés dont trois pilotes, est ouverte 
de juin à octobre. 

CLUB CÉSAR (1993) Inc. 
10, Charbonneau 
Saint-Hilaire (Québec) J3H 3P3 
TéL : (450) 446-5914 
Fax : (450) 446-1950 
M. Olivier Brossard, directeur 
caesars.lodge@qc.aibn.com 
wvm.caesarslodge.com 

Le Club César fut fondé en 1971 par 
M. Benoît Brossard, le père du prési-
dent actuel qui reprit l 'entreprise en 
1993. Maintenant propriété exclusive 
d'Olivier Brossard, Club César possède 
quatre hydravions : un DeHavil land 
Beaver, deux Cessna 185 et un Piper 
PAl 8 Super Cub et c o m p t e quat re 
pilotes dont le propriétaire. Sa clien-
tèle p r i n c i p a l e m e n t cons t i tuée de 
pécheurs et de chasseurs est desservie 
de la base du Lac César à destination 
des 55 chalets du club établis dans la 
rég ion située au sud de Clova et à 
l'ouest de Parent, au Réservoir Couin 
ainsi qu 'au nord-ouest du Réservoir 
Couin. 

CONCEPTAIR AVIATION 
900, chemin de l'Aéroport, local 110-1 
Canton Eaton (Québec) |0B 1 MO 
Tél. : (819) 832-111 7, (877) 225-9345 
Fax: (819) 832-1118 
M. Eric Couture, président 
citation@conceptairaviation.com 
www.conceptairaviation.com 

CONCEPTAIR AVIATION 
9325, rue Ryan 
Dorval (Québec) 
H9P1A2 
TéL ; (514) 631-9110 

Fondée en ju i l le t 1997, Concep ta l r 
Av ia t ion Inc, basée à l ' aé ropo r t de 
Sherbrooke et sur l 'avenue Ryan à 
Dorval, se spécialise dans le noiisement 
pour la clientèle d'affaires partout en 
Amérique. 

Sa flotte qui est constituée de biréactés 
d 'a f fa i res C i t a t i o n 500 et 501 SP 
effectue aussi le transport de marchan-
dises et des évacuations médicales. 

La division maintenance de Conceptair 
est cert i f iée pour réaliser l 'ent re t ien 
commercial de la gamme complète des 
Cessna C i t a t i on série 500 d o n t les 
Citat ion I, II, SU et Bravo en plus des 
hél icoptères Bell 206 et 222 et des 
monomoteurs et bimoteurs à pistons 
privés et commerciaux. L'entreprise 
voit aussi à la gestion d'aéronefs pour 
particuliers ou corporations. 

SERVICES HEMISPH-AIR LTEE 
9325 rue Ryan, bureau 201 
Dorval (Québec) 
H9P 1A2 
Tél. : (514) 633-9752 

(877) 633-9752 
Fax : (514) 633-8581 
M. Hervé Garcia, président 
info@hemisphair.com 
www.hemisphair.com 

Imp lan tée à l ' a é r o p o r t de Dorva l , 
Hémisph-Air est une école de pilotage 
in tég rée qu i p ropose des cours 
de f o r m a t i o n de p i l o t e pr ivé à 
professionnel, en passant par les qualifi-
cations mul t imoteur , vol de nui t , vol 
aux instruments, ou instructeur de vol. 

La société offre également un service de 
transport qu'el le effectue avec Piper 
Seneca II Turbo pour le transport de 3 à 
4 passagers et avec Piper Navajo pou-
vant accueill ir jusqu'à six personnes. 
Hémisph-Air propose aussi une gamme 
complète de produits et d'accessoires 
pour pilotes dans sa boutique. 

Sa flotte de monomoteurs est consti-
tuée de biplaces Cessna 152 et de 
quadriplaces Cessna 172 et de Piper 
PA28 Cherokee. Et, celle des bimoteurs 
de Piper PA34-200T Seneca p o u r 
l'apprentissage mult imoteur et du vol 
aux i ns t rumen ts et de Piper PA31 
Navajo servant pour des opérat ions 
de t r a n s p o r t ou la p h o t o g r a p h i e 
aérienne. 

MEMBRES ASSOCIES 

NORTH ATLANTIC AVIATION 
1490, 5e Avenue 
Grand-Mère (Québec) 
G9T 2N8 
Tél. : (819) 536-8888 
Fax:(819) 538-9240 
M. Denis Vincent, président 
airpyt@hotmail.com 

Fondée en 1986 par M. Denis Vincent, 
cette Société évolue dans le domaine 
de l ' acha t , la ven te et la l oca t i on 
d'aéronefs et d'hélicoptères 

SPEMCA 9078-2715 QUEBEC Inc. 
C.P. 21 
501, Rang Double 
Saint-Ambroise-de-Kildare (Québec) 
lOK ICO 
Tél. : (450) 755-5564 
Fax : (450) 755-5240 
Mm t Cécile André, administratr ice 
spemca@qc.aira.com 
spemca@pandore.qc.ca 

Établ ie en 1994 sur les bases de 
SPEMCA GYRO par Serge Prévost et 
Cécile André, SPEMCA est un atelier 
d 'assemblage, de m o d i f i c a t i o n , 
de fab r i ca t ion et de répara t ion de 
composantes (méta l et compos i te) 
d'aéronef. 

Sise p résen temen t à l ' aé ropor t de 
Joliette, l 'entreprise pourra i t démé-
nager sur le site de l ' aé ropo r t de 
Mirabel éventuel lement. Atelier de 
ma in tenance agréé par Transports 
Canada ( O M A 30 -99 ) , SPEMCA 
compte parmi ses clients aussi bien des 
particuliers que des lignes aériennes. 
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QUOI DE NEUF? 
Nous souhaitons une bonne 
re t ra i te à M m e Joce lyne 
R a y m o n d qu i occupa i t le 
poste de superv iseur aux 
marchandises dangereuses de 
Transports Canada à Dorvai. 
Par i n t é r i m , M m e M o n a 
Desrosiers la remp lace en 
at tendant que ce poste soit 
oct royé of f ic ie l lement à un 
postulant. 

Le m in is t re des Transports 
fédéral, David Col lenet te a 
rendu pub l i c le 1 7 ju in la 
nomination de trois membres 
au consei l de d i rec t i on de 
l 'Administrat ion canadienne 
de la sûre té du réseau de 
transport aérien, une société 
d'état sise à Ottawa. Il s'agit 
de Steve J. Baker de London 
en On ta r io , n o m m é par le 
Consei l des aé ropor ts du 
Canada; Ronald K. Clark de 
Guelph en Ontario, nommé 
par l'Association du transport 
aérien du Canada et Cordon F. 
Cheesb rough de T o r o n t o , 
nommé par le gouvernement 
du Canada. De plus, le 3 
juillet il a confirmé l'ajout à ce 
consei l de Pierre Beaudry 
d 'Ay lme r , sui te à une 
r e c o m m a n d a t i o n de son 
gouvernement; de M m e Mary 
Mart in de Richmond, référée 
par le m i l i eu synd ica l ; de 
M. Murray Sigler de Calgary 
qui a été recommandé par le 
Consei l des Aéropor t s du 
Canada et M. Darrel Smith de 
W h i t e Rock référé par 
l 'Assoc ia t ion du t r anspo r t 
aérien du Canada. 

Le 14 juin 2002 le commandant 
Ti lmann «TIm» Gabriel a été 
nommé directeur général de 
la formation à la clientèle au sein 
de Bombardier Aéronautique, 
Avions d'affaires à Dallas -
Fort Worth. 

Comptant v ingt ans d'expé-
rience dans le domaine de la 
gestion et de la formation en 
av ia t ion , il a été p i l o te , 
inspecteur et chef d 'un i tés 
d 'a f fa i res chez Luf thansa, 
directeur des opérations de la 
filiale Deutsche BA de British 
A i rways et v i ce -p rés iden t , 
opéra t ions aér iennes chez 
Bombardier Flexjet. 

De plus, le 21 février 2002 
la d i rec t ion de Bombardier 
Aéronaut ique a annoncé la 
nomination de John Ciraudy 
à la tête de la division Avions 
régionaux en remplacement 
de Steven A. Ridolfi. Entré 
chez De Havi l land en 1981 
en qual i té de représentant 
aux ventes, il g rav i t les 
échelons jusqu'à directeur du 
marketing. 

En 1991 , il d é b u t e chez 
Bombard ie r pour assumer 
la vice-présidence des ventes 
de l'avion Canadair Régional 
Jet au m o m e n t de son 
lancement. L'année suivante, 
il dev ien t v i ce -p rés iden t 
des ventes in te rna t iona les 
de Bombardier Aéronautique 
puis, v i ce -p rés iden t du 
marketing et des ventes. 

Au mois de mars dernier , le 
Bureau de la sécur i té des 
transports du Canada rendait 
public son rapport d'enquête 
sur l 'accident du Beechcraft 
1900D de Régionnair survenu 
le 13 aoû t 1999 à un 
k i lon iè t re de l 'aéropor t de 
Sept-îles. Le BST statue que le 
pi lote, Yvan Tremblay qu i a 
trouvé la mort dans l'accident 
et l u i - m ê m e rés ident de 
Sept-îles, aurait dû remonter 
dans le ciel et poursuivre sa 
route ailleurs vu les conditions 
mé téo ro l og i ques . Au l ieu 
de cela, il a e f fec tué ses 
manœuvres d ' a p p r o c h e et 
d 'a t te r r i ssage en vo lan t 
jusqu'à cinq fois plus bas que 
les hauteurs m i n i m u m s 
prescrites par les règlements 
de l 'av iat ion canadien. De 
p lus, les deux membres 
de l ' équ ipage avaient très 
l a r g e m e n t dépassé leurs 
l im i tes permises de vo l , 
d ' heu res quo t i d i ennes 
travaillées et de jours consécu-
tifs sans congé. Le copilote fut 
grièvement blessé et les deux 
passagers que légèrement. 

Dans son rapport final émis en 
mai 2002, sur l'accident d'un 
Fai rch i ld M e t r o l i n e r III de 
Propair en juin 1998 à Mirabel 
où les onze occupants avaient 
péri, le BST recommande à 
Transpor ts Canada et à la 
FAA de rendre o b l i g a t o i r e 
l ' instal lat ion d 'un détecteur 
de pression des c i rcu i ts 
de freinage. 

Cette solution serait plus facile 
et mo ins onéreuse que 
l'installation d'un système de 

contrôle de température des 
freins comme suggérée dans 
le rapport préliminaire. Les 
freins du train d'atterrissage 
gauche du Metroliner avaient 
surchauffé au décol lage de 
Dorvai et p rovoqué un feu 
dans la nacel le qu i s 'est 
propagé à l'aile. 

C'est maintenant 2097 avions 
commerciaux de fabricat ion 
occidentale, soit 12% du parc 
mondial, qui ont été retirés du 
service. Un grand nombre 
d'entre eux soit environ 1300 
ne volera plus jamais. 

Avis aux amateurs : 4 1 7 
Boeing 727, 237 Boeing 737-
1 0 0 / 2 0 0 , 170 DG9, 123 
Boeing 747 et m ê m e 32 
Canada i r CRJ 100 / 2 0 0 
attendent sous le soleil du sud 
des États-Unis. Les personnes 
intéressées à lancer une 
nouvelle compagnie aérienne 
ont l'embarras du choix, et ce, 
à de très bons prix. 

Nous vous invitons à consulter 
le site internet de l'AQTA qui 
est maintenant accessible à 
wwAiv.aqta.org. 

Notez que l'adresse électro-
nique générale de l'Associa-
t i o n est d o r é n a v a n t 
aqta@aqta.org et que vous 
pouvez écrire directement à 
Brian.Jenner@aqta.org ou à 
)ohanne.Lemelin@aqta.org 

Dulude, Taylor Inc 
409 St-Dizier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.: (514) 982-2424 Fax: (514) 982-0912 

SPÉCIALISTES DE L'ASSURANCE AVIATION 
• Étude • Analyse • Évaluat ion 

• P lacement • Gest ion 
Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec 

Guy Dulude. David F. Taylor ou Gareth Knott qui se feront un plaisir de vous aider. 
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RAC'COIN 
PRECIPITATION VERS DE 

NOUVELLES MESURES 
DE SECURITE 

Suite aux événements de l'automne dernier. 
Transports Canada a créé un Comité consul-
tatif sur la sécurité d'aérienne (CCSA). 
Présidé par le sous-ministre adjoint, M. Bill 
Elliott, ce comité se compose de hauts fonc-
tionnaires du Bureau du solliciteur général, 
de la Gendarmerie royale du Canada, 
du ministère de la Citoyenneté et de l'immi-
gration, de Douanes et accises Canada, de 
Postes Canada, de la Défense nationale, des 
syndicats du mil ieu de l 'aviation, de 
la Conférence canadienne du travail et 
d'associations de l'industrie aérienne dont la 
non moindre AQTA. 

Dès la première réunion, le représentant 
de l'AQTA a fait appel à la prudence. Nous 
avons demandé aux membres de ce comité 
de mesurer très soigneusement leur proposi-
tion en gardant toujours à l'esprit la possibi-
lité de surréaction cumulative. Bien des 
initiatives ont déjà été prises à gauche et à 
droite depuis le 11 septembre et l'AQTA 
a clamé qu' i l n'y avait aucune raison 
d'étrangler davantage l'industrie du trans-
port aérien. Par ailleurs, les passagers du vol 
United 93 ont très bien fait comprendre aux 
terroristes que les avions ne peuvent plus 
être utilisés, avec succès, comme missile de 
croisière. Ils ont littéralement tué des pirates 
de l'air du même acabit que ceux qui sont 
dans la mire du CCSA. 

Afin d'orienter ses travaux, ce comité a 
constitué deux groupes de travail. Un 
premier sur la sécurité des avions et l'autre 
aéroportuaire. L'AQTA avait un représentant 
sur chacun de ces deux groupes dans 
l'ultime espoir d'empêcher que le transport 
aérien régional ne subisse encore des 
dommages irréparables. Cet objectif s'est 
avéré un peu superflu puisque la législation 
et les règlements tombaient sur notre 
système sans passer par ce Comité. Nous 
avons néanmoins aperçu le fruit de certaines 
de nos recommandations dans ces mesures 
imposées par les politiciens. 

Par exemple, les règlements sur le renforce-
ment des portes du poste de pilotage ne 
s'appliquent qu'aux avions de plus de 19 

passagers. La plupart des PME ne 
perçoivent pas la taxe de 24,00 $ par 
passager engendrée par les coûts inhérents 
aux polices de l'air, à la vérification des 
passagers et à l'inspection des bagages Par 
contre, inévitablement tous les transporteurs 
doivent participer aux frais reliés aux 
mesures accrues pour la sécurité dans les 
aéroports. 

CIRCULAIRE D'INFORMATION 
NUMÉRO 0201 

Publié le 5 avril 2002, le Circulaire d'informa-
tion de l'Aviation commerciale et d'affaires 
(CIACA) numéro 0201 informe les 
exploitants aériens de la nouvelle procédure 
concernant l 'examen des manuels de 
compagnies. Il stipule que dès qu'ils consta-
tent cinq erreurs importantes dans un 
manuel, les inspecteurs doivent interrompre 
le processus d'examen/révision et le 
retourner à l'exploitant afin qu'il prenne les 
mesures nécessaires. Si le manuel est soumis 
de nouveau, la tolérance sera alors de trois 
erreurs importantes. En principe cette 
politique a pour but de retirer les inspecteurs 
de leur de facto rôle de consultant. 
Cependant, son fondement demeure 
quelque peu énigmatique. 

Si cette politique avait été établie immé-
diatement après l'introduction du RAC, elle 
aurait pu se justifier par la surcharge de 
travail des inspecteurs. Son introduction à 
retardement pousse quelques observateurs à 
penser qu'en fait il s'agit d'un pian d'affaires 
pour les ex-inspecteurs qui veulent devenir 
des consultants. D'autres soupçonnent que 
Transports Canada s'illusionne à penser que 
cette politique obligera les exploitants à 
acquérir une meilleure compréhension du 
RAC. Cette hypothèse est complètement 
loufoque car même chez Transports Canada 
les interprétations du RAC diffèrent d'une 
région à l 'autre et parfois même d'un 
pupitre à l'autre. 

De toute façon, malgré la valse imposée par 
ce CIACA aucun règlement n'impose la 
compréhension du RAC par les trans-
porteurs. Mais, la loi stipule que Transports 
Canada doit approuver les manuels lorsqu'ils 
sont conformes au RAC. Alors tôt ou tard, 
page par page ou chapitre par chapitre les 
inspecteurs devront encore et toujours 
vérifier les manuels qui leur seront soumis. 

SYSTEME DE 
REPRÉSENTATION ET 

D'AVERTISSEMENT DU 
RELIEF 

Suite à des accidents d'avions commerciaux 
du type CFIT ("Contre/ Flight Into Terrain) dont 
celui d'un Boeing 757 d'American Airlines 
qui s'est écrasé, le 20 décembre 1995, sur le 
flanc d'une montagne de Colombie, la FAA 
(Fédéral Aviation Administration) a rendu 
obl igatoire l ' instal lat ion de Système 
de représentation et d'avertissement 
du relief ou TAWS (Terrain Awareness 
Warning Systen)). 

Par la combinaison du trai tement des 
données du terrain contenues dans la 
mémoire du système et des indications en 
temps réel fournies par un GPS, le TAWS 
donne aux pilotes sur un écran, l'image de 
ce qui les attend et les prévient des dangers 
de CFIT. Éventuellement, ce sytème prendra 
la place de tous les CPWS existants. 

Voulant s'aligner sur les États-Unis pour cette 
question de sécurité aérienne, Transports 
Canada a récemment émis un avis de 
proposit ion de modif icat ion, l'APM 
2000-132 touchant le RAC 605.37, de façon 
à rendre obligatoire d'ici 2005 et à bord de 
certaines classes d'avions à turbines, la pose 
d 'un système de représentation et 
d'avertissement du relief (TAWS). 

L'AQTA considère que cette mesure est 
inutile pour les transporteurs qui respectent 
les normes et même dangereuse pour 
certains qui se sentiront ainsi libres 
d'outrepasser les normes, r 
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